
Prix Paweł Adamowicz
récompensant le courage et l’excellence 

en matière de promotion de la liberté, 
de la solidarité et de l’égalité

#AdamowiczAward



Cette histoire est liée à celle d’une 
vieille ville de Pologne, Gdańsk
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éprise de liberté et 
de solidarité…
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C’est l’histoire d’un homme, 
lui-même épris de sa ville…

Paweł 
Adamowicz
Élu maire de Gdańsk en 1998 et réélu 
en 2002 avec 72 % des voix

En 2014, il reçoit la Croix de liberté et de solidarité

Figure libérale et progressiste, il défend 
les droits des personnes LGBT, des 
immigrés et des groupes minoritaires.

Maire de sa ville pendant plus de 
20 ans, il est également membre du 
Comité européen des régions
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…jusqu’à 
son assassinat, le 13 janvier 2019.

Paweł Adamowicz est poignardé par un 
déséquilibré lors de la 27e finale du Grand 
orchestre de charité de Noël à Gdańsk.

©
 D

om
in

ik
 P

as
zl

iń
sk

i /
 w

w
w

.g
da

ns
k.

pl



©
 p

ill
er

ss
 - 

st
oc

k.
ad

ob
e.

co
m

©
 D

om
in

ik
 P

as
zl

iń
sk

i /
 w

w
w

.g
da

ns
k.

pl

La création du Prix 
Paweł Adamowicz
La ville de Gdańsk, le Comité européen 
des régions — dont le maire était membre 
— et l’ICORN (réseau international des 
villes de refuge), auquel Gdańsk a adhéré 
lorsque Paweł  Adamowicz en était maire, 
ont décidé d’instaurer un prix afin de 
célébrer la mémoire du maire assassiné 
et de promouvoir les valeurs de paix, de 
solidarité, de liberté et d’égalité.

Le prix Paweł  Adamowicz envoie un 
signal fort d’espoir à tous les élus, les 
fonctionnaires et les citoyens ordinaires 
qui, malgré les risques, se dévouent pour 
faire vivre la démocratie à l’échelon local en 
s’engageant au profit de collectivités plus 
solides et plus ouvertes.

Une statuette a été créée en  2022 par 
l’artiste polonais Krzysztof  M.  Bednarski 
pour être remise aux lauréats.

Paweł Adamowicz était l’un d’entre nous. 
Aujourd’hui, nous célébrons l’œuvre qui fut la sienne 
en récompensant le courage de ceux qui, dans nos 
régions et dans nos villes, défendent les mêmes 
valeurs de liberté, de solidarité et d’égalité.

Vasco Alves Cordeiro, président du CdR

Pour Paweł, les droits humains, l’égalité inconditionnelle, 
le respect de la dignité de chaque personne, l’ouverture et l’aide 
à tous ceux qui sont dans le besoin, y compris les migrants 
et les réfugiés, constituaient le fondement irréfragable de la 
démocratie et la voie à suivre pour l’avenir de l’Europe.

Magdalena Adamowicz, députée au Parlement européen et 
veuve de Paweł Adamowicz

Le prix Paweł Adamowicz n’est pas seulement 
une célébration des valeurs chères au maire de Gdańsk 
assassiné en 2019, mais surtout l’occasion de mettre 
en avant des comportements exemplaires et les valeurs 
fondamentales sur lesquelles repose l’Union européenne.

Aleksandra Dulkiewicz, maire de Gdańsk

Par l’action que nous menons à travers le monde 
pour protéger les combattants de la liberté qui sont les plus 
persécutés et vulnérables, nous savons à quel point il est 
crucial que les individus, les villes, les nations et les organismes 
transnationaux ne ménagent aucun effort pour dépasser les 
frontières et les limites établies afin de créer un environnement 
accueillant pour ceux qui en ont le plus urgemment besoin.

Christopher Gribble, ancien président de l’ICORN

Cérémonie de remise du prix en février 2023 lors de la session plénière du CdR. De gauche à droite: Magdalena Adamowicz, députée au 
Parlement européen, Ilva Johansson, commissaire européenne, Marek Nazarko, maire de Michałowo et lauréat du Prix Paweł Adamowicz 2022, 
Vasco Alves Cordeiro, président du CdR, Aleksandra Dulkiewicz, maire de Gdańsk, Vincenzo Bianco, ancien président de la commission CIVEX.
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Une communauté de valeurs: lauréats

Henriette Reker, maire de Cologne 
(Allemagne), a été la première lauréate du prix 
Paweł Adamowicz décerné le 14 janvier 2022 
en reconnaissance de son dévouement 
extraordinaire et du travail exceptionnel réalisé 
dans sa ville pour promouvoir la tolérance, 
l’inclusion, l’intégration et la non-discrimination 
des citoyens issus de l’immigration, ainsi que 
pour lutter contre les discours de haine et la 
xénophobie. 

Parmi les nombreux défis personnels et 
professionnels auxquels elle a été confrontée 
dans l’exercice de ses fonctions, elle a failli 
perdre la vie en octobre 2015 lors d’une 
attaque au couteau motivée par la xénophobie.

«C’est avec humilité que je reçois le prix 
décerné en mémoire de Paweł Adamowicz. 
C’est un grand honneur pour moi.
La violence n’a jamais été et ne sera 
jamais une solution. Voilà pourquoi 
nous devons nous lever pour défendre la 
paix, un dialogue ouvert et l’union.»

La deuxième édition du prix Paweł Adamowicz 
a récompensé le 14 janvier 2023 la municipalité 
de Michałowo et son maire Marek Nazarko pour 
l’aide offerte par les citoyens de Michałowo aux 
réfugiés bloqués à la frontière biélorusse en 
leur fournissant de la nourriture, des vêtements 
et des abris lors de conditions hivernales 
difficiles, et ce malgré la politique nationale de 
refoulement au-delà de la frontière.

«Je suis fier de nos habitants car nous 
avons tous ensemble réussi à incarner les 
valeurs porteuses de l’Union européenne, 
et pour tout dire, de l’humanité.»

Reconnaissance spéciale
Le jury a également décerné une mention spéciale à 
Oleksandr Babych, maire de Hola Prystan, dans le sud 
de l’Ukraine, qui est détenu depuis mars 2022 pour 
s’être attaché à protéger sa communauté locale. Cette 
mention spéciale est accordée à Oleksandr Babych au 
nom de tous les maires ukrainiens enlevés et torturés 
depuis le début de l’invasion russe.

Malheureusement, on ne sait pas si les quatre maires 
emprisonnés sont toujours en vie, alors que certaines 
de leurs communautés souffraient d’une inondation 
catastrophique provoquée par la destruction du 
barrage de Novaya Kakhovka.

© Municipality of Michałowo© Jens Koch

L’ASSOCIATION DES VILLES UKRAINIENNES 

demande instamment que soient libérés
(situation en mai 2023)

Ilhor Kolykhayev
Maire de la ville de 
 Kherson
enlevé le 28 juin 2022

Oleksandr Babych
Maire de la ville de Hola Prisan

enlevé le 28 mars 2022

Yevheniy Matveev
Maire de la ville  
de Dniprorudne
enlevé le 13 mars 2022

Volodymyr Karaberov
Maire de la ville de Manhush

enlevé le 25 mars 2022

https://cor.europa.eu/fr/news/Pages/mayor-of-cologne-receives-award.aspx
https://cor.europa.eu/fr/news/Pages/mayor-of-cologne-receives-award.aspx
https://cor.europa.eu/fr/news/Pages/MPAA-2023.aspx


Lancement de la procédure d’attribution PPA 2023
L’édition actuelle du prix Paweł Adamowicz a été lancée le 20 juin 2023 lors de la réunion de la Commission 
de la citoyenneté, de la gouvernance, des affaires institutionnelles et extérieures (CIVEX) du CdR. L’annonce en 
a été faite par Patrick Molinoz (FR/PSE), président de la commission CIVEX, qui présidait déjà le jury en 2022.

«La démocratie est en 
jeu lorsque la violence, 
la manipulation, les 
fausses informations et le 
complotisme deviennent 
une réalité quotidienne. 
Dans ce contexte, il faut 
renforcer et protéger le 
rôle des maires. Avec 
cette troisième édition, le 
prix Paweł Adamowicz 
renforcera sa visibilité 
et son importance.»

© European Union/ Daugelaite Giedre

Peuvent désigner un candidat lauréat jusqu’au 31 octobre 2023:

• un groupe de 10 (dix) membres ou suppléants du CdR et/ou députés au Parlement 
européen (sous réserve de modalités à convenir avec le Parlement européen);

• une ville ICORN ou son organe représentatif (décision 
signée par le président de l’assemblée ou le maire);

• une organisation internationale (décision signée par 
un membre de sa structure dirigeante);

• toute ville ou conseil régional (décision signée par  
le président de l’assemblée ou le maire).

Critères de 
désignation 

complets

Désignez vos 
candidats

Pour de plus amples  
informations, veuillez 
consulter la page web 
consacrée au prix 
Paweł Adamowicz

ou contactez le service 
dédié du CdR à l’adresse 
AdamowiczAward@cor.europa.eu

https://cor.europa.eu/en/our-work/Documents/MPAA rules 2023.pdf
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https://ec.europa.eu/eusurvey/runner/MPAANominations2023&data=05%7c01%7cSuzanna.Matvejevic%40cor.europa.eu%7ce7b91c6b8bad4843d0ab08db70d8139f%7c01a4edc0c1304e09bfd47b7de34700e6%7c0%7c0%7c638227845745933355%7cUnknown%7cTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7c3000%7c%7c%7c&sdata=aRCQ9oreW7zZylGqnahr9RIbnMcGfqxSaACsHYiJhb0%3D&reserved=0
https://cor.europa.eu/fr/our-work/Pages/mayor-pawe%C5%82-adamowicz-award.aspx
https://cor.europa.eu/fr/our-work/Pages/mayor-pawe%C5%82-adamowicz-award.aspx
mailto:AdamowiczAward@cor.europa.eu
https://cor.europa.eu/en/our-work/Pages/mayor-pawe%C5%82-adamowicz-award.aspx


Le Comité européen des régions (CdR) est l’assemblée politique de l’Union européenne 
où siègent 329 représentants des collectivités régionales et locales des 27 États membres 
de l’Union. Ses membres sont des élus, présidents de région, conseillers régionaux, maires 
ou  conseillers municipaux, responsables par la voie du suffrage démocratique devant 
plus de 446 millions de citoyens européens. Les principales missions du CdR consistent 
à associer les collectivités régionales et locales et les populations qu’elles représentent au 
processus décisionnel de l’Union et à les informer au sujet des politiques de l’Union. 

La  Commission  européenne, le Parlement européen et le Conseil 
sont tenus de consulter le  Comité dans les domaines de décision 
politique intéressant les régions et les villes. Le  Comité  des régions 
peut également saisir la Cour de justice de l’Union européenne 
pour faire respecter le droit de l’Union en cas de violation du principe 
de subsidiarité ou de non-respect des compétences des collectivités 
régionales et locales.

Rue Belliard/Belliardstraat 101   |   1040 Bruxelles/Brussel   |   BELGIQUE/BELGIË 
Tel. +32 22822211   |   e-mail: PublicationsCdR@cor.europa.eu   |   www.cor.europa.eu

@EU_CoR   |   /european.committee.of.the.regions   |   /european-committee-of-the-regions   |    @EU_regions_cities
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Sauf indication contraire, la réutilisation de ce 
document est autorisée aux conditions prévues par la 

licence Creative Commons Attribution 4.0 International 
(CC BY 4.0) (https://creativecommons.org/licenses/

by/4.0). Cela signifie que la réutilisation est autorisée 
moyennant citation appropriée et indication 

de toute modification.

Pour toute utilisation ou reproduction d’éléments qui ne 
sont pas la propriété de l’Union européenne, il peut être 

nécessaire de solliciter directement l’autorisation des 
titulaires des droits d’auteur concernés. En conséquence, 
vous êtes tenu(e) d’acquérir des droits supplémentaires 
si un contenu spécifique comprend des travaux de tiers. 

Lorsque l’autorisation a été obtenue, elle annule et 
remplace l’autorisation générale susmentionnée et doit 

clairement indiquer toute restriction d’utilisation.
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